Février 2005 PAP « Kréimerich » a Reckange

3 Partie Graphique y compris la partie écrite

La partie graphique :
se compose des plans :

® Extrait cadastral avec le tampon vert

® Extrait cadastral avec la délimitation du Plan d’Aménagement Particulier
® Plan d’'urbanisation (plan 01)

® Plan des prescriptions (plan 02)

® Plan des réseaux techniques (plan 03)

® Plan des coupes (plan 04)

La partie écrite :

En principe la partie écrite est incluse dans la partie graphique. Pour tout ce qui n’est pas
prévu dans la partie graphique du PAP, la partie écrite et le réglement sur les batisses du
plan d'aménagement général de la Commune de Mersch sont applicables.

Le plan d’aménagement particulier au lieu-dit « Kréimerich » est soumis au secteur

d’habitation de faible densit¢é du PAG de Mersch (maison unifamiliale ou maison
bifamiliale).
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